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PROCES-VERBAL de l'Assemblee Generale 
Extraordinnaire du 30 juillet 2012 

"SA EVS BROADCAST EQUIPMENT" 
Societe Anonyme 

Rue Bois Saint Jean, 16, 
4102 SERAING (Ougree) 
TVA- BE-0452.080.178 

RPM Liege 

NOMINATION DE MONSIEUR JOOP JANSSEN COMME 
ADMIN/STRATEUR. EM/55/0N DE WARRANTS ETAPPROBATION DE 

REMUNERATION VARIABLE DE DIRIGEANT 
- carence-

L'AN DEUX MIL DOUZE 
Le trente mai a onze heures 

S'est reunie l'assemblee generale extraordinaire des actionnaires de Ia 
societe anonyme "SA EVS BROADCAST EQUIPMENT", dent le siege social est 
etabli 4102 SERAING (Ougree}, rue Bois Saint Jean, 16. 

Societe inscrite a Ia Taxe sur Ia Valeur Ajoutee sous le numero BE-
0452.080.178 et au Registre des personnes Morales de Liege. 

Societe constituee aux termes d'un acte rec;u par Maitre Renaud PIRMOLIN, 
notaire soussigne, le 17/2/1994, publie par extraits aux annexes du Moniteur 
beige du 16/3/1994, sous le numero 940316-49, et dent les statuts ant ete 
modifies pour Ia derniere fois aux termes d'un acte rec;u par le notaire Renaud 
PIRMOLIN, precite, le 12/6/2009, publie par extraits aux annexes du Moniteur 
beige du 9/7/2009 sous le numero 0096354. 

BUREAU 

La seance, tenue au siege de Ia societe a 4102 SERAING (Ougree), rue Bois 
Saint Jean, 16, est ouverte a onze heures trente, so us Ia presidence de 

Monsieur Francis Bodson 

Ce dernier a appele aux fonctions de secreta ire, 

Monsieur Jacques Galley 

L'assemblee choisit comme scrutateurs : messieurs Nicolas Bayers et Jean
Luc Register 

COMPOSITION DE L'ASSEMBLEE 

L'assemblee se compose des actionnaires dent les nom, prenom, 
profession, domicile ou les denomination et siege sociaux, ainsi que le nombre 
d'actions dent chacun d'eux se declare proprietaire, sent mentionnes en Ia liste de 
presence ci-annexee. 
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En consequence, Ia comparution est arretee comme en Ia liste de presence 
precitee, a laquelle les parties declarent se referer; cette liste de presence, signee 
par les membres du bureau, qui l'ont reconnue exacte, a ete revetue d'une 
mention d'annexe signee par Nous, Notaire. 

Les procurations, mentionnees en Ia dite liste de presence, seront conservees 
au dossier du nota ire soussigne. 

EXPOSE DU PRESIDENT 

Monsieur le President expose et requiert le nota ire soussigne d'acter : 

I. que Ia presente assemblee a pour ordre du jour: 

1. Nomination d'administrateur 
Proposition de decision: 
Sous Ia condition suspensive de /'approbation par /'assemb/ee generale des 
points 2 et 3 de l'ordre du jour, l'assembee elit Monsieur Johannes Janssen en 
tant qu'administrateur, pour une periode expirant a Ia date de I'Assemblee 
Generale Ordinaire de 2016. Le mandat est remunere conformement aux regles 
app/icables a /'ensemble des membres du conseil d'administration, sans prejudice 
aux emoluments et avantages qui seront attribues a Monsieur Johannes Janssen 
en sa qualite d'administrateur-delegue. 

2. Emission de warrants 
Proposition de decisions: 
a) L 'assemblee prend connaissance du rapport special du conseil d'administration 

exposant /'objet et Ia justification detail/ee de Ia proposition d'emission de 
warrants avec suppression du droit de souscription preferentielle des 
actionnaires et du rapport de BOO, Reviseurs d'Entreprises Soc. Civ. SCRL, 
commissa ire, etablis en application des articles 583, 596 et 598 du Code des 
societes. 

b) L 'assemblee decide /'emission aux conditions determinees ci-dessous de 30.000 
warrants donnant a leurs titulaires le droit de souscrire a un nombre equivalent 
d'actions ordinaires de Ia Societe. 

c) L 'assemblee decide dans ce cadre Ia Suppression du droit de preference des 
actionnaires existants en faveur des personnes designees au point d) ci
dessous. 

d) L 'assemblee fixe comme suit /es conditions d'emission des warrants : 
NOMBRE DE WARRANTS NOMINATIFS A ~METTRE: 30.000. 
SouscRIPTION: Les warrants sont souscrits lors de leur emission par Ia societe 

anonyme EVS Broadcast Equipment. Cette demiere, par le biais de son conseil 
d'administration, doit imperativement /es retroceder aux seu/s beneficiaires 
designes ci-dessous. 

B~N~FICIAIRES: Johannes Janssen, Michel Counson, Jacques Galloy, GALLOCAM 
S.P.R.L., DWESAM ENGINEERING B. V.B.A., 100/NE S.P.R.L., OB-Servers 
Ltd, MODAL/SA-Technology SPRL, P&P S.A., SWART B. V., SIMPLE AS IT 
S.P.R.L., BVE BROADCAST FUSION INC., BOLLE B. V.B.A., Pavel Puti/in, 
Dylan Cameron. 

PRIX DES WARRANTS : (i) Gratuit pour /es warrants a offrir a Monsieur Johannes 
Janssen, et (ii) gratuit ou a titre onereux pour /es autres b{meficiaires dans des 
conditions d'offres a fixer par /e Consei/ d'Administration. 

PRIX D'EXERCICE DES WARRANTS : au moins Ia moyenne des cours des trente jours 
precedant l'offre pertinente. 
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PER/ODE D'EXERCICE : /es warrants ne peuvent etre exerces exclusivement qu'a 
partir de Ia quatrieme an nee civile suivant Ia date d'attribution, dans les limites de 
Ia charte de gouvemance d'entreprise, sauf derogation du conseil 
d'administration. Les warrants ne pourront en tous cas etre exerces que trois 
ans au moins apres leur attribution, conformement a /'article 520ter du Code des 
societes. 

TRANSFERT DES WARRANTS : incessibilite sauf en cas de succession. 
JOUISSANCE : /es actions nouvelles auront /es memes droits que /es actions 

existantes. 
MODALITES D'A TTRIBUTION : Le conseil d'administration pourra determiner /es 

conditions d'octroi, de retention et d'exercice des warrants, soit par /'emission de 
nouvelles actions, soit par /'octroi d'actions propres. 

e) Modification des statuts en cas d'exercice des warrants si cet exercice se traduit 
par /'emission de nouvelles actions (et non par /'octroi d'actions propres). 

f) Pouvoirs a conferer a deux administrateurs conjointement aux fins de : 
preciser ( et eventuellement fa ire con stater par acte authentique) Je prix de 
souscription definitif des actions, les periodes de souscription, /es 
moda/ites d'adaptation des droits des warrants en cas d'operations sur /e 
capital; 
faire constater authentiquement Ia realisation des augmentations de 
capital successives et les modifications des statuts qui en resulteront; 
executer les resolutions a prendre sur /es objets qui precedent; 
aux fins ci-dessus conclure toutes conventions et, en general, faire /e 
necessaire. 

3. Approbation des emoluments variables de Monsieur Johannes Janssen 

Proposition de decision: 
L 'assemble approuve expressement, conformement a /'article 520ter du Code des 
societes, Ia formule de calcul des emoluments variables de Monsieur Johannes 
Janssen en qualite d'administrateur-delegue, te/le que convenue (sous reserve de 
son approbation par l'assemblee genera/e conformement a /'article 520ter du 
Code des societes) entre Ia societe et Monsieur Johannes Janssen dans le 
« Management Services Agreement» conclu en date du 22 mai 2012: 

« Dans ce Contrat: [. .. ] 

- "EBIT" signifie, re/ativement a tout exercice social d'EVS, /e resu/tat conso/ide 
d'EVS avant interets et impots relatif audit exercice social, determine sur Ia base 
des comptes annue/s conso/ides et audites d'EVS re/atifs audit exercice social en 
utilisant des methodes coherentes avec les pratiques passees et actuelles d'EVS 
et sur Ia base du perimetre actuel des societes du groupe EVS (i.e., «a perimetre 
constant»); [. .. ] ». 

«Des emoluments annue/s variables d'un montant brut de EUR 250.000 seront 
dus par EVS au Fournisseur re/ativement a l'exercice social se cloturant au 31 
decembre 2012, pour autant que /e Fournisseur ait effectivement commence a 
prester les Services au benefice de EVS pour le 1 er septembre 2012 au plus tard. 
Si les emoluments annuels variables re/ativement a /'exercice social se cloturant 
au 31 decembre 2012 sont dus, ils seront payes par EVS au Fournisseur au 
cours du premier trimestre de /'annee 2013. 

A partir de /'exercice social se cloturant au 31 decembre 2013, /e Fournisseur 
sera en droit de recevoir des emoluments annuels variables en fonction de Ia 
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realisation par EVS d'un object if d'EB/T fixe par /e conseil d'administration d'EVS 
relativement a un exercice social donne sur base des reg/es suivantes: 

(i) Si I'EBIT realise est inferieur a 80% de l'objectif d'EBIT, le Fournisseur ne 
recevra pas d'emoluments variables; 

(ii) Si I'EB/T realise est d'au mains 80% sans etre superieur a 100% de 
l'objectif d'EBIT, le Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant a// ant de 100% a 125% des Emoluments Fixes ca/cu/e de 
maniere lineaire (a titre d'exemples, si I'EBIT realise est de 80% de 
l'objectif d'EB/T, le Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant de 100% des Emoluments Fixes, si I'EBIT realise est de 95% de 
l'objectif d'EB/T, le Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant de 118, 75% des Emoluments Fixes, et si I'EBIT realise est de 
100% de l'objectif d'EB/T, /e Fournisseur recevra des emoluments 
variables d'un montant de 125% des Emoluments Fixes), etant toutefois 
entendu que les emoluments variables ne pourrontjamais etre superieurs 
a 0, 70% de I'EBIT realise; 

(iii) Si I'EBIT realise est d'au mains 100% sans etre superieur a 120% de 
l'objectif d'EBIT, le Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant a/lant de 125% a 150% des Emoluments Fixes ca/cule de 
maniere lineaire (a titre d'exemples, si I'EBIT realise est de 100% de 
l'objectif d'EBIT, /e Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
mont ant de 125% des Emoluments Fixes, si I'EB/T realise est de 110% de 
l'objectif d'EBIT, /e Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant de 137, 50% des Emoluments Fixes, et si I'EBIT realise est de 
120% de l'objectif d'EBIT, le Fournisseur recevra des emoluments 
variables d'un montant de 150% des Emoluments Fixes), etant toutefois 
entendu que /es emoluments variables ne pourrontjamais etre superieurs 
a 0, 70% de I'EB/T realise; 

(iv) Si I'EBIT realise est d'au mains 120% sans etre superieur a 125% de 
l'objectif d'EBIT, /e Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant allant de 150% a 235% des Emoluments Fixes calcule de 
maniere lineaire (a titre d'exemples, si I'EBIT realise est de 120% de 
/'objectif d'EBIT, /e Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant de 150% des Emoluments Fixes, si I'EBIT realise est de 123% de 
l'objectif d'EBIT, /e Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
montant de 201% des Emoluments Fixes, et si I'EBIT realise est de 125% 
de l'objectif d'EBIT, /e Fournisseur recevra des emoluments variables d'un 
mont ant de 235% des Emoluments Fixes), etant toutefois entendu que /es 
emoluments variables ne pourront jamais etre superieurs a 0, 70% de 
I'EBIT realise; et 

(v) Si I'EB/T realise est superieur a 125% de l'objectif d'EBIT, le Fournisseur 
recevra des emoluments variables d'un montant ega/ a 235% des 
Emoluments Fixes, etant toutefois entendu que les emoluments variables 
ne pourront jamais etre superieurs a 1% de I'EBIT realise. 

[. . .]. )) 

Les dispositions susvisees sont une traduction fibre des dispositions de Ia version 
originale en anglais du cc Management Services Agreement » conclu en date du 
22 mai 2012 entre Ia societe et Monsieur Johannes Janssen. Le texte des 
dispositions en anglais est disponible sur /e site Internet de Ia societe a l'adresse 
www. evs-globa/. com. 
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Pour Ia bonne comprehension des dispositions susv1sees extraites du 
cc Management Services Agreement » conclu en date du 22 mai 2012 entre Ia 
societe et Monsieur Johannes Janssen, if est precise que les cc Emoluments 
Fixes » vises dans lesdites dispositions sont d'un montant annuel brut de EUR 
240.000 et sont indexes de 2% a chaque date anniversaire de Ia date de prise 
d'effet (cc Effective Date») du Contrat (a savoir le f' septembre 2012). 

4. Delegation de pouvoirs 
Proposition de decision: 

L'assemblee confere taus pouvoirs: 
-au conseil d'administration aux fins de mettre en c:euvre les decisions susvisees; 

II. Que les convocations contenant l'ordre du jour ant ete faites par 
annonces publiees dans le Moniteur Beige en date du 30 juin 2012 eta Ia meme 
date dans les organes de presse nation ale suivants : Echo de Ia Bourse et Tijd. 

Que des convocations contenant l'ordre du jour ant ete adressees aux 
actionnaires en nom, aux titulaires d'un droit de souscription en nom, aux 
administrateurs et au commissaire, au mains quinze jours avant l'assemblee; il ne 
doit pas etre justifie de l'accomplissement de cette formalite. 

Ill. Que pour assister a l'assemblee, les actionnaires ant du se conformer a 
!'article 21 des statuts relatifs aux formalites d'admission a l'assemblee. 

IV. Qu'aucun des titulaires de warrants n'a fait part de son souhait 
d'exercer ses droits prealablement aux presentes. 

V. Qu'il existe actuellement treize millions six cent vingt cinq mille 
(13.625.000) actions sans designation de valeur nominale. II resulte de Ia liste de 
presence que, sous reserve de Ia verification de Ia validite de Ia chaine des 
procurations vers les beneficiaires economiques finaux, seulement 29.9% des 
actionnaires sent presents ou representees, soit mains de Ia moitie du capital. 

Que Ia societe n'a, par ailleurs, pas em is d'obligation, de certificat nominatif 
ou de participation beneficiaire. 

Les comparants aux presentes renoncent a reclamer Ia justification des 
convocations. lis reconnaissent avoir ete parfaitement informes des points 
prevus a l'ordre du jour. 

En consequence de ce qui precede, comme le quorum d'au mains 50% de 
presence n'est pas atteint, Ia presente assemblee ne peut valablement deliberer 
sur les objets a l'ordre du jour. 

Une nouvelle assemblee sera convoquee pour le vendredi 31 aout 2012 a 15 
heures, avec le meme ordre du jour. Cette assemblee deliberera valablement 
quelque soit le nombre de titres representes. 

Taus ces faits sent verifies et reconnus exacts par l'assemblee. 
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CERTIFICA T D'/DENT/TE 

Pour satisfaire au prescrit de Ia loi sur le notariat, le secreta ire certifie avoir 
verifie les nom, prenoms, lieu et date de naissance, ainsi que le domicile de 
chacune des personnes physiques signataires, au vu des pieces officielles 
prescrites par Ia loi. 

CLOTURE 

L'ordre du jour etant epuise, Ia seance est levee. 
De tout quoi, nous avons dresse le present proces-verbal date et lieu que 

dessus. 
Lecture integrale et commentee faite, les membres du bureauont signe. 
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EVS EXTRAORDINARY GENERAL MEETING OF SHAREHOLDERS - 30 JULY 2012 - ATTENDEES UST i £._. f ')ff" W" 
Shareholder 

1) actlonnalres nomlnatlf11 

Michel Counson 
Jean-Luc Register 

Address Country 

Rue Boi~MCO 
BE 

4) Actlonnalres partlcullers participant a I' AG 

Herr Erwin Peterges 
Monsieur Rene de Toffol 

Kehrweg BE 
En Hautt BE 

5) Actlonnalres participant a I'AG avec procuration 

Proxyholder Proxy via POA Final bloque chez Date blocage 
Owner 

lNG 
Leleux 

nominatif 
nominatif 

500 

Titres immobilises par lNG en vue de l'assembhie generale ordinaire et extraordinaire du 18.05.10 de Ia Societe EVS 

Cacele Bank Place Valhubert 1-3 ISS Anne Verbeeck lNG 
Caceis Bank (representee par Mrr 1-3 Place Valhubert 
State Street bank and Trust Con 1776 Heritage Drive ISS Anne Verbeeck lNG 
HSBC Trukans & Burkhardt AG (r• Krigsallee 21-23 
California Community Foundation 211 S.Figueroa Ste.4 
State Street Bank and Trust Cy (n 1776 Heritage Drive custodian 
Northern Trust CY (representee p; 50 Bank Street, Cane custodian 
Two Sigma Equity Portfolio LLC (r 379 West Broadway 
ABN-Amro 1776 Heritage Drive Direct Pierre Rlon lNG 
HSBC BANK PLC (representee p1 8 Canada Square 
BNP Parlbas Avenue Louise 489; BNP Jacques Galloy lNG 
The Nomura Trust and Banking C 2-2-2 Otemachi Chiy< X 
Forward International Equity Fund 433 California Street, X 
Schwab Fundamental lnternationE 211 Main Street, X 
Fidelity Funds- European Smaller 2a Albert Borschette, X 
Pyramis Select International Smal 900 Salem St. X 
Fidelity Funds European Smaller c 2a Albert Borschette, X 
Vanguard FTSE AII-Wor1d EX-US 100 Vanguard Boule1 X 
Brown Brothers Harriman (Luxeml2a Albert Borschette, X custodian 
Pyramis Group Trust for Employet 900 Salem St. X 
BNP PARI BAS B FUND I EQUITY Montagne De Pare 3 X 
BNP Paribas B Pension Balanced Rue du Progres, 55 X 
Metropolitan-Rentastro Growth Rue du Progres, 55 X 
GOVERNMENT SUPERANNUAT LEVEL 1695 GUSTO X 
VANGUARD INTERNATIONAL 51 LEVEL 34 2 SOUTH I X 
ZURICH INVESTMENTS GLOBAI5 BLUE STREET NO X 
OPTIMIX WHOLESALE GLOBAL 347 KENT STREET X 
FIDELITY INSTITUTIONAL PAN 1130 TONBRIDGE RC X 
FIDELITY INVESTMENT FUNDS 130 TONBRIDGE RC X 
BLACKROCK INDEXED ALL-COl LEVEL 43 225 GEOF X 
Columbia Acorn European Fund 227 W . Monroe, Suito X 
Columbia Acorn International Sele 227 W. Monroe, Suit• X 
Columbia Acorn International 227 W. Monroe, Suit• X 
Wanger International 227 W . Monroe, Suito X 
Wanger International Select 227 W . Monroe, Suit< X 
BOMBARDIER TRUST U.S. MAS BOMBARDIER CORI X 
Norges Bank (Central Bank of No1 Bankplassen 2, P.O. X 
The Boeing Company Employee F 100 North Riverside I X 
WYOMING RETIREMENT SYSTI6101 YELLOWSTON X 
WYOMING RETIREMENT SYSTI6102 YELLOWSTON X 
Norges Bank (Central Bank of No1 Bankplassen 2, P.O. X 
SBC MASTER PENSION TRUST 208 S. AKARD STRE X 
Vanguard Investment Series, PLC Matsack Trust Limit& X 
SUPERANNUATION FUNDS MAl LEVEL 363 PIRIE 51 X 
VARIABLE PORTFOLIO- COLU~ 10464 AMERIPRISE X 
Vanguard Total International Stoc 100 Vanguard Boule1 X 
The Bombardier Trust (UK) Airport Road, X 
Regime de Retraite de I'Universite 2600 Boulevard Laur X 
Aurion International Daily Equity F 120 Adelaide Street I X 
Bombardier Trust (Canada) Gleba BOO Rene-Levesque X 
FIRST PACIFIC ADVISORS PERI11400 WEST OL YMI X 
SOURCE CAPITAL JOHN DELSI< 11400 WEST OL YMI X 
FPA PARAMOUNT FUNDS INC F 11400 WEST OL YMI X 

Union Investment Luxembourg SP 308 Route d'Esch X 

Cltlbank 1 Rue Cezanne: 750 Cltl J Galley 441.786 

# actions Nb actions 
deposees AGO 

855.528 855.528 
490 490 

1.000 
500 

433.97 
433.97 
568.77 

1 
1 
9 
2 
0 
2 
5 
0 
5 
5 
3 
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0 
4 
0 
0 
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0 
0 
1 
1 
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41.71 
3.60 

449.91 
72.15 

1.40 
86.96 
86.96 

2.111.33 
8.40 

10.50 
51 

40.60 
2.30 

15.90 
6.884 

114.70 
18.53 

104.33 
255.29 
60.05 

4 
9 
0 
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0 
8 
0 
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1.09 
61 

1.51 
15.31 
32.254 

156.50 
11 
53 

74.00 
438.880 

3 
0 
0 
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4.379 

24.400 
98.900 
50.900 

10.000 

0 

1.000 
500 

jij 
c 
; 
Q) 
~ 

.!2" 
E 
0 
c 
0 
CJ 

•Q) 

~ 
ctl ·o 
; 
•Q) 
c 

•Q) 
.Q 

~ 
(!! 
Q) 
> 
<( 
0 
ll.. 
1/) 
Q) 

"C 
Q) 
c 
ctl 
.c 
CJ 

..!!! 
Q) 

"C 
•Q) 
~ 
:E 
jij 
> 

..!!! 
Q) 

"C 
Q) 

~ 
Q) 
1/) 

•Q) ... 
1/) 
~ 
0 
1/) 

R:\FINANCES\CA-AG-Caud-Statuts\AG\120730 AGE re JJA\Attendees\20120730-EGM-Attendees.xlsx EGM12073030/07/2012 10:40 

Signature 

deposes en retard 


